


DISCOURS DE
L’HONORABLE MARIE-FRANCE LALONDE
MINISTRE DÉLÉGUÉE 
AUX AFFAIRES FRANCOPHONES 
DANS LE CADRE 
DU 38e CONGRÈS ANNUEL DE L’AJEFO
Hôtel Sheraton
150, rue Albert, Ottawa, Ontario

LE VENDREDI 23 JUIN 2017
19 h


  … Merci, Yasir          [Yasir Naqvi, procureur général]

Monsieur Fraser, 
[Graham Fraser, Président du comité organisateur]
Madame Saikaley
[Ghislaine Saikaley, commissaire 
aux langues officielles par intérim]
Madame Ouellet
[Sonia Ouellet, présidente de l’AJEFO]
Madame Martel [Andrée-Anne Martel, dg de l’AJEFO]
Monsieur Roussy [Alain Roussy, directeur de pratiquO]

Mesdames et Messieurs, 
Bonjour à toutes et à tous, 

Je souhaite commencer en témoignant mon respect envers la contribution des peuples autochtones et en honorant le rôle des traités dans ce qui est aujourd'hui l'Ontario. 
 
Les premiers de ces traités ont été signés bien avant la Confédération et je souhaite honorer cela alors que nous sommes réunis ici aujourd’hui.
 
Vous savez, alors que je me préparais pour cet événement, j’ai réalisé que je suis devenue la ministre déléguée aux Affaires francophones il y a un an déjà! 

De nombreux dossiers importants ont évolué au cours de cette année, mais pour aujourd’hui, je voulais en souligner 2 en particulier.

Je voudrais d’abord parler de l’adhésion de l’Ontario à l’OIF en novembre dernier. 

Depuis notre adhésion, nous avons fait du chemin, nous avons appris des pays membres de la francophonie et nous nous sommes récemment positionner sur 3 axes prioritaires : la promotion de l’éducation, des droits des femmes et du développement économique durable.
Et, sachez que nous allons continuer à explorer ce réseau international qui nous donnera accès aux communautés francophones d’ailleurs et à leurs solutions novatrices afin de faire avancer nos objectifs de solidarité sociale et économique.

L’autre initiative que je me dois de mentionner en votre présence est le lancement du Centre de formation professionnelle continue pratiquO, qui a eu lieu la semaine dernière à l’Université d’Ottawa. Cette initiative unique en son genre est bien la preuve des synergies qui sont possibles lorsque les acteurs de la francophonie ontarienne conjuguent leurs efforts. 
PratiquO est agréé par le barreau du Haut-Canada et il cible les professionnels de la justice francophone – une grande première en Ontario! Et nous en sommes très fiers!

La concrétisation de ce projet ambitieux démontre comment la mise en commun de ressources et d’expertise peut avoir un effet significatif dans le secteur de la justice. 

L’accès à la justice en français en Ontario est une priorité pour notre gouvernement. 

L’efficacité d’un système judiciaire est d’ailleurs un bon indicateur de la santé d’une société et constitue un indicateur fort en termes de bonne gouvernance.

Pour favoriser un accès équitable et une offre active de services, il faut d’abord promouvoir et faire connaître au plus grand nombre de personnes leur droit d’avoir recours aux services en français dans le domaine de la justice.

Et, dans un deuxième temps, il faut encourager nos juristes à exercer leur métier en français, au bénéfice des Franco-ontariennes et des Franco-ontariens.

Dans cette perspective, je suis fière de souligner que l’AJEFO travaille activement au développement de stratégies de participation efficaces qui permettront de mobiliser les parties prenantes afin de multiplier les collaborations et d’optimiser les résultats.

Par exemple, pour la première fois, le programme du congrès de l’AJEFO est agréé par le Barreau du Haut-Canada et compte pour 3 heures et 40 minutes de professionnalisme et pour 8 heures et 45 minutes de droit de fond.

C’est ce type d’approche, et ce dynamisme, qui nous permettra d’innover et de relever les défis auxquels nous faisons face.

Promouvoir l’excellence professionnelle en français et favoriser l’offre active des services en français sont deux des conditions sine qua non qu’il faut satisfaire en vue d’améliorer l’accès à la justice de façon significative, au bénéfice de tous nos concitoyens francophones.

Permettre à toutes et à tous d’accéder au système judiciaire dans la langue officielle de leur choix contribue à faire de l’Ontario une société plus juste, plus forte et plus équitable.  

Il est indéniable que le secteur de la justice bénéficie grandement du dynamisme et de l’engagement de l’AJEFO. Au nom du gouvernement de l’Ontario et de nos concitoyens, je vous remercie pour tout ce que vous accomplissez chaque jour et pour votre apport à l’édification d’une société plus inclusive et plus prospère tant sur le plan humain que social.

[bookmark: _GoBack]Je laisse à présent la parole à Alain Roussy, directeur de pratiquO, et je profite de l’occasion pour souligner sa contribution exceptionnelle dans la mise sur pied de cette initiative, qui aura des retombées  positives à court et à long terme.

Alain…	

-FIN-
 





8

